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Sujet :  INFORMATIONS DÉTAILLÉES SUR 
LES CONDITIONS DE CUISSON 

Proposition Groupe de travail « Poudres » (11.09.08) 

Décision QUALICOAT : Réunions des comités du 19.11.2008 
(ratification le 19 novembre 2009) 

Mise en application : 1er janvier 2010 

Changements à effectuer dans les 
Directives :  Paragraphes 4.1.2 et 4.2 

4.1.2  Tests pour l’attribution de l’agrément 

[…] 

Le fabricant doit envoyer au laboratoire les peintures et, pour chaque couleur, des plaquettes 
thermolaquées et les fiches techniques correspondantes. La fiche technique doit comporter au 
minimum les informations suivantes : couleur, valeur de brillance et conditions de cuisson (y 
compris fourchettes de température et de durée de cuisson).  

[…] 

4.2 Renouvellement des agréments 

[…] 
Le fournisseur envoie au laboratoire les peintures et, pour chaque couleur, des plaquettes: 
thermolaquées et les fiches techniques correspondantes. La fiche technique doit comporter au 
minimum les informations suivantes  couleur, valeur de brillance et conditions de cuisson (y 
compris fourchettes de température et de durée de cuisson). 
[…] 

 


